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consommation de 27 mi l l i ons de Français

L'hydroél ectri ci té, ou énergi e hydraul i que, est l 'énergie
produite grâce à la force motrice de l'eau (ri vi ère,

cours d'eau, canaux. . . ) : eau qu'el l e uti l i se sans l a

consommer . El l e exi ste sous di fférentes confi gurati on,

avec ou sans retenue d'eau.

Comprendre
l'hydroélectricité

UNE OPPORTUNITÉ POUR LES ELUS DE DÉVELOPPER

L'HYDROÉLECTRICITÉ SUR LEURS TERRITOIRES

La France dispose d’un potentiel de développement de l’hydroélectricité de plus de
1 2 TWh, soit plus de 20% du parc installé aujourd’hui. Ce potentiel permettrait d’alimenter la
consommation de plus de 5 mill ions d’habitants supplémentaires et d’éviter la production d’électricité de
sources fossiles (charbon et gaz) auxquelles la France a encore recours lors des pics de consommation.

60 TWh/an

Parc installé en 2022

Production moyenne

2 600 centrales hydroélectriques

25,7 GW

LA LOI D'ACCÉLÉRATION
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Première source
d'électricité renouvelable

Deuxième source
d'électricité française

Energie préférée
des Français

+1 2 TWh
Potentiel de développement

consommati on de 5 mi l l i ons de Françai s

Avec le soutien de

https://www.france-hydro-electricite.fr/
https://www.france-hydro-electricite.fr/
https://www.anem.fr/


L’hydroélectricité, plus qu’une énergie renouvelable

Grâce à sa producti on en conti nu , que l ’on peut adapter aux beso i ns du système él ectri que sur l a j ournée, l a semai ne

ou l a sa i son , rapi dement mobi l i sab l e en cas de beso i n , l ’hydroélectricité est une énergie clé pour la stabi l i té du
système électrique.

LE MEILLEUR RATIO ÉNERGÉTIQUE GRACE À SA LONGEVITÉ

Grâce à un entetien régul ier, l es instal l ations hydro-

électriques n'ont pas de limite à leur exploitation :

l a modernisation des organes de production tous les 30 ans

environ permet d'optimiser toujours davantage la

production d'électri ci té.

UNE EMPREINTE CARBONE PARTICULIÈREMENT FAIBLE

Emétri ce de 6 g CO2eq/kWh sel on l es confi gurati ons

d'i nstal l ati ons, l 'hydroél ectri ci té est l 'une des énergi es l es

pl us favoral bl es pour l a pl anète.

UNE EXCELLENTE ACCEPTABILITÉ SOCIÉTALE

L'hydroél ectri ci té est l 'énergie préférée des Français

(sondage I FOP pour l e SER / Octobre 2021 ) qui pl ébi sci tent son

dével oppement : 9 Français sur 1 0 y sont favorables.

UN SAVOIR-FAIRE FRANÇAIS PRÉSERVÉ

Fi l i ère très techni que, chaque i nstal l ati on soul ève des

probl émati ques spéci fi ques et nécessi te des études et des

sol uti ons sur mesure qui font appel à tout un tissu de

TPE/PME dans les régions rurales et de montagne.

UNE ENERGIE INDISPENSABLE A L'ÉCHELLE LOCALE

Les peti ts proj ets d’hydroél ectri ci té ont un intérêt

majeur dans la zone où ils sont raccordés. En pl us de

l eur producti on d’él ectri ci té décarbonée, i l s peuvent :

-contri buer à l a stabi l i té du système électri que

-évi ter des renforcements du réseau él ectri que, coûteux

pour l a col l ecti vi té (l e producteur paye son raccordement,

qui ensui te peut profi ter à tous) ;

-contri buer au pi l otage des tensi ons l ocal es pour

permettre notamment d’i ntégrer pl us d’énergi es

renouvel abl es.

”Quand il y a des seuils, l'eau stagne

un peu et donc cela s'infiltre davantage",

Michèle Rousseau - Présidente du BRGM

Audition au au Sénat le 1 5 mars 2023
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DES RETENUES D'EAU AUX MULTIPLES USAGES

L’hydroél ectri ci té est au croi sement des enj eux autour de

l a conci l i ati on des usages de l ’eau. La majorité des

retenues d’eau hydroélectriques participent au

multi-usage, en concourant à l ’i rri gati on agri col e, à

l ’a l imentati on en eau potabl e, à l a producti on i ndustri el l e

ou à l ’attracti vi té touri sti que des terri toi res. Les

di fférentes i nstal l ati ons consti tuent aussi des réserves

d’eau ri ches en bi odi versi té et i ndi spensabl es à l a faune

aquati que en péri ode de sécheresse.

Enfi n , l a fi l i ère forte de son expéri ence pl us que

centenai re, maîtri se ses effets sur l ’envi ronnement grâce

à des sol uti ons éprouvées et une i nnovati on conti nue.

DE NOMBREUSES EXTERNALITÉS POSITIVES

- Pas de matéri aux rares ni de déchet toxi que

- Emploi s l ocaux di rects et i ndi rects

- Contri bue à l a fi scal i té l ocal e

- Pas de consommati on d'eau

https://www.france-hydro-electricite.fr/


Les instal lations au fi l de l'eau
dotées d'une retenue d'eau (seui l )

Comment développer de nouvelles installations hydroélectriques ?

D i fférentes sol uti ons permettent de dével opper un proj et de producti on d’hydroél ectri ci té :

La création d’une nouvelle instal lation

Pri nci pal vecteur de dével oppement de l 'hydroél ectri ci té, i l consi ste à créer une nouvel l e

i nstal l ati on de producti on sur un tronçon de cours d’eau qui présente l e pl us fort potenti el de

producti on d’énergi e et des contrai ntes envi ronnemental es compati bl es.

L’équipement d'un seui l existant

De nombreux anci ens si tes ayant uti l i sé l a force de l ’eau mai s auj ourd’hui i nuti l i sés, a i nsi que

d’autres servant à d’autres usages, pourrai ent être équi pés pour produi re de l ’él ectri ci té.

L’optimisation des installations existantes

Les producteurs sont en permanence en quête d’optimisation de leurs instal l ations afin d’uti l i ser au

mieux le potentiel des chutes d’eau. Les producteurs peuvent être amenés à sol l i ci ter une nouvel l e

autori sati on pour augmenter l a ui ssance de l eurs i nstal l ati ons : l es él us peuvent faci l i ter ces

démarches en formul ant un avi s favorabl e dans l e cadre de l a procédure de consul tati on des ti ers.

L'hydroélectricité, ou énergie hydraulique, est l'énergie produite grâce à la force motrice de l'eau
(rivière, cours d'eau, canaux...) . El le est présente en France sous différentes formes qui répondent à différents usages.

el l es stockent l 'eau

pour produi re de

l 'électricité à la demande

el l es produi sent de

l 'électricité en continu au gré des

débi ts des cours d'eau

Les instal lations dotés
d'un réservoir d'eau (barrage)

el l es foncti onnent en ci rcui t fermé

avec deux réservoi rs d'eau

pour produi re de l 'él ectri ci té

pendant les heures de pointe

Les stations de transfert
d’énergie par pompage (STEP)

Comprendre l’hydroélectricité
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La décarbonation du système électrique condui t à donner une part prépondérante aux énergies renouvelables

intermittentes connectées au réseau de distribution (éol i en et solai re) . Ceci nécessi te d’i nvesti r dans des sources de
flexibil ité pour assurer la sécurité du système électrique.
Pour répondre à cet enjeu, l es STEP sont une solution éprouvée et compéti tive. Des petites STEP peuvent être

implantées en synergie avec d’autres activi tés et mises en place dès lors que le rel i ef permet de posi tionner deux

peti ts réservoirs. Ce sont des dispositifs de réserve d'énergie et des outils d'équilibrage du réseau électrique
(auquel el l es sont raccordées) à l 'échelon local .

Les petites STEP comme alternative aux batteries

https://www.france-hydro-electricite.fr/


Le rôle stratégique des Maires
dans l'implantation des projets d'EnR de leur commune

Des zones d’accélération et des objectifs régionaux
pour accélérer la production d'énergies renouvelables

Ces zones d 'accél érati on peuvent concerner toutes l es énergi es renouvel ab l es.

Les terri to i res pourront donc personna l i ser l eurs zones d 'accél érati on en foncti on de l a

réa l i té de l eur terri to i re et de l eur potenti el d 'énergi es renouvel ab l es.

Les zones d ’accél érati on ne seront pas des zones excl usi ves : des pro j ets pourront être

autori sés en dehors mai s un comi té de pro j et sera ob l i gato i re pour ces pro j ets.
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Cette loi él abore de nouveaux outi l s à l a main des élus afin de les rendre acteurs de la stratégie énergétique de leur

commune. Les Maires joueront ainsi un rôle déterminant dans notre souveraineté énergétique et notre capacité à
réduire les émissions pour lutter contre le réchauffement climatique.

D ’autre part, i l s pourront contri buer à fa i re bénéfi ci er l eurs admi n i strés des retombées économi ques et soci a l es

posi ti ves pour bâti r l es terri to i res de demai n , forts de l eurs énergi es renouvel ab l es.

La loi d ’accélérati on de la production des énergies renouvelables (mars 2023 ) pl ace les Mai res

au cœur du disposi ti f qui doi t permettre à la France de rattraper son retard en matière

d’énergies renouvelables.

Les élus vont devoir identifier des “zones d’accélération” où ils souhaitent
prioritairement voir des projets d'énergies renouvelables s'implanter pour répondre
aux objectifs régionaux.

Quel intérêt pour les porteurs de projets ?

Défi ni es par l es communes, ces zones préférenti el l es

témoignent d'une vol onté pol i ti que d'impl antati on des

énergi es renouvel abl e sur un terri toi re préci s et l a i ssent

présager d’une adhésion locale du projet d’énergie
renouvelable.

Afi n d 'encourager l es porteurs de proj ets à se di ri ger vers

ces zones, l es di sposi ti fs de souti en aux EnR peuvent

prévoi r des incitations économiques du gouvernement.

Pour connaitre la production et la consommation d'électricité sur ma commune
je consulte l'Open Data d'ENEDIS : https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/

Bilan électrique
de mon territoire

https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/
https://www.france-hydro-electricite.fr/


Les zones propices et la petite hydroélectricité

Pour qu'un projet hydroélectrique ait des chances de se réaliser, i l doit :

• être si tué sur un cours d’eau présentant un débi t et un dénivelé suffisants,

• avoir un potentiel techniquement exploi table,

• être acceptable en termes de maîtrise d’impact sur l ’environnement,

• être viable sur le plan économique.

Pour que le projet devienne réalité, le porteur du projet doit encore :

• concrétiser le financement,

• obtenir la maîtrise foncière du terrain et les autorisations administratives nécessaires,

• mener à bien la construction de l 'i nstal l ation et le raccordement au réseau électrique.

les seuils existants (barrage, ancien site industriel, meunerie...) situés sur tous les cours d'eau y
compris ceux en Liste 1 , non équipés pour la production d'électricité ou déjà équipés pour la
production d’électricité (en vue de travaux d'optimisation),

pour les nouveaux seuils, tous les cours d’eau non classés en Liste 1 , hors parcs nationaux et
réserves naturelles,

au cas par cas, les tronçons de cours d’eau dont le classement en Liste 1 peut-être contesté sur le
plan scientifique parce qu’ils ne remplissent pas les critères de classement définis par le législateur,

les zones identifiées comme « zones à potentiel » sur le portail cartographique IGN/CEREMA :
www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-portailcartographique-des-energies-renouvelables

C’est pourquoi France Hydro Electricité recommande aux élus d’identifier en zones d’accélération :

Parce que l es condi ti ons à réuni r par l es porteurs de proj ets sont nombreuses et qu’el l es ne peuvent pas toutes être

anti ci pées aux prémi ces du proj et, France Hydro recommande des zones d’accélération les plus larges possibles

pour l’hydroélectricité.
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France Hydro Electricité est à la disposition des élus comme des porteurs de projets.

Pl us des deux ti ers du potenti el techni que hydroél ectri que

experti sé sont si tués sur des cours d’eau auj ourd’hui cl assés en

Li ste 1 (arti cl e L.21 4-1 7 du code de l ’envi ronnement) .

Ce classement, qui n’est pas toujours justifié sur le plan

scientifique, interdit de créer sur ces cours d'eau de

nouveaux seuils (nouvelles installations hydroélectriques)

mais permet d’équiper des seuils existants afin de produire

de l'hydroélectricité.

UTILE A SAVOIR

https://www.france-hydro-electricite.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-portail-cartographique-des-energies-renouvelables
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France Hydro Electricité

Syndi cat nati onal de l a peti te hydroél ectri ci té

France Hydro El ectri ci té fédère pl us de 730 central es

hydroél ectri ques expl oi tées sous autori sati ons (pui ssance i nféri eure

à 4,5 MW) ou sous concessi on (pui ssance supéri eure à 4,5 MW)

partout sur l e terri toi re, a i nsi que 1 70 entrepri ses, essenti el l ement

des PME et PMI françai ses.

France Hydro El ectri ci té et ses adhérents ont à coeur de fai re

connaître et de défendre l 'i ntérêt de l a peti te hydroél ectri ci té pour

mener à bi en l a transi ti on énergéti que et attei ndre l es obj ecti fs

cl imat que l a France et l 'Europe se sont fi xés.

Nous trouver, nous contacter :

66, rue l a Boéti e | 75008 Pari s

Tél . 01 56 59 91 24

E-mai l : francehydro@france-hydro-electricite.fr

www.france-hydro-el ectri ci te.fr

Pour aller plus loin sur l'hydroélectricité en France

40 % du parc EnR français

40 % de la production d'énergies renouvelables

9,8 % de l'électricité consommée

Première source
d'électricité renouvelable

PARC HYDROELECTRIQUE

(au 3 1 décembre 2022)

L'hydroél ectri ci té en France en 2022 c'est :

2 600 installations
diversifiées et complémentaires

partout sur le territoire

L'él ectri ci té produi te l ocal ement par l es central es hydroél ectri ques c'est :

Source : Panorama de l 'él ectri ci té renouvel abl e au 3 1 .1 2 .2022

des énergies fossi les en moins

de l'énergie importée en moins

des tonnes de CO2 évitées

France Hydro Electricité est à la disposition des élus comme
des développeurs pour toute question sur un projet hydroélectrique.

Documentati on

réal i sée avec l e

souti en de l 'ANEM

https://www.france-hydro-electricite.fr/
https://www.france-hydro-electricite.fr/
mailto : francehydro@france-hydro-electricite.fr
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/le-panorama-de-lelectricite-renouvelable
https://www.france-hydro-electricite.fr/

